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1. Généralités  

A ce jour, deux champs d’éoliennes sont actuellement exploités dans le canton du Jura, celui 

du Peuchapatte avec trois turbines et celui de Saint Brais avec 2 turbines. Bien que les 

exploitants ne soient pas les mêmes, les procédures d’intervention sont identiques.  

Présentation des installations : 

 Peuchapatte Saint-Brais 

Turbines 3 2 

Année de mise en service  2010 2009 

Hauteur de la Nacelle  108 m 78 m 

Diamètre du rotor  82 m 82 m 

Puissance  3x2.3 MW 2x2MW 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les éoliennes des deux parcs génèrent de l’électricité et la renvoient dans le réseau afin de 

fournir différents clients.  Paradoxalement, une éolienne a besoin d’une alimentation 

électrique pour fonctionner. De ce fait, même avec le rotor stoppé il y a un risque électrique à 

l’intérieur.  

Au Peuchapatte, les turbines sont numérotées d’ouest en est de 1 à 3 (cf. plan d’évacuation). 

A Saint-Brais elles sont numérotées de la même manière. 

 
Le Peuchapatte 
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2. Description des risques du site :  

Les installations présentent une gamme de risques qui sont décrits ci-dessous :  

Accès et 

stationnement  
Risque de chute d’objets En cas de maintenance, ne pas stationner sous les pâles  

Alentours de 

l’éolienne 

Risque de chute de neige 

ou de projection de glace  

Attention aux chutes de neige ou de glace si le système de 

chauffage des pâles devait être arrêté  

Intérieur de 

l’éolienne  
Risque électrique  

Avant toute intervention, une coupure du réseau électrique est 

impérative. L’action du bouton d’arrêt d’urgence ne coupe pas le 

courant dans l’éolienne ni dans le transformateur. 

Sous-sol de 

l’éolienne  
Risque de suffocation  

Le niveau d’oxygène étant limité dans ce local, il faut accéder avec 

un appareil respiratoire  

Accès nacelle  Risque de chute  

Seules les personnes formées peuvent monter en nacelle par 

équipes de deux avec un dispositif antichute adéquat et un 

système d’évacuation adapté pour une hauteur de 120 m. 

L’utilisation de l’ascenseur est interdite en cas d’intervention 

d’urgence   

Transformateur Risque électrique  Ne pas accéder à la zone tant que le courant n’est pas coupé  

Transformateur  Risque lié au gaz SF6 

A concentration élevée, le gaz SF6 peut causer l’asphyxie. Gaz 

incolore et inodore, la victime peut ne pas se rendre compte de 

l’intoxication.  

En cas d’incendie, la décomposition thermique peut créer une 

fumée toxique et corrosive (fluorure d’hydrogène et dioxyde de 

souffre). En tant qu’espace clos, l’accès se fera uniquement sous 

protection respiratoire  

3. Intervention sanitaire  

Le personnel travaillant à la maintenance dans les éoliennes informe le gardien du site. Ce sont au 

minimum des binômes qui interviennent. Ils travaillent selon leurs propres mesures de sécurité. Ils 

connaissent les numéros d’urgences en Suisse et disposent de trousses de secours.  

En cas d’incendie, un périmètre de 200 mètres doit être mis en place afin d’éviter un sur accident en 

cas d’effondrement de la structure. 

Toute intervention sanitaire se fera avec appui des pompiers du secteur respectif. Le service sanitaire 

restera à l’extérieur de l’éolienne par mesure de sécurité.  

En cas d’intervention dans la nacelle, seuls les membres de la colonne de secours sont habilités à 

monter pour prendre en charge la victime et la redescendre par la trappe qui se situe sous la nacelle.  

Pas d’hélitreuillage possible sur ce genre d’installation. 

Pour le Peuchapatte, c’est la section « Vue des Alpes » qui opèrera. 

Pour Saint Brais, c’est la section « Moutier » qui opérera. 
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  L’image ci-dessous montre l’extraction d’une victime lors d’un exercice au Peuchapatte. 

 

 

 

Structure de la nacelle  
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4. Plan des sites  

 4.1 Plan d’accès et d’évacuation Peuchapatte : 
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4.2 Plan d’accès et d’évacuation de Saint-Brais :  

 

 

 

 

  

E 1 

E 2 

Zone d’attente  
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Annexe : procédure de secours interne 

 


